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JOIMAL CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DU MIDI. 

LYON, ti9 MAI 1829. 

On vient de publier les Observations adressées à . 

la commission d'enquête commerciale par M. Du-

eas-ttoulbel, délégué de la chambre de commerce : 

de Lyon. Ces observations, très-sages et fort bien 

rédigées , ont surtout pour but de réclamer la sup-

pression totale du droit d'entrée sur toutes les soies 

étrangères. M. Dugas-Montbel a fait ressortir avec 

précision et clarté les inconvénieus graves qui ré-

sultent de la législation actuelle; il a combattu vic-

torieusement toutes les objections faites à la sup-

pression d'un impôt si fatal à notre industrie; il a 

fait comprendre que les lilateurs et les inouluiiers 

eux-mêmes, étant intéressés à la prospérité de nos 

fabriques , doivent désirer la libre entrée des soies 

étrangères , laquelle fera renaître cette prospérité ; 

il a expliqué à ceux qui voudraient obtenir, à l'aide 

d'une patente imposée aux lilateurs, une meil-

leure qualité dans les soies indigènes , que la libre 

concurrence était seule capable d'amener de rapides 

améliorations , et il a terminé sa discussion par ces 

paroles que nos hommes d'F.tat devraient méditer tous 

les jours : 

« Un noble pair (M. de Tournon) , qui siège 

» dans cette commission, a réclamé plusieurs fois 

» des primes d'encouragement pour la plantation 

» des mûriers. Ah ! le meilleur eucouragement , 

» c'est la bonne renommée de nos qualités; on 

» vient toujours à celui qui fait bien; mais ce bien 

» ne s'obtient que lorsqu'on y est contraint par l'é-

» mulation. L'industrie s'endort sur la foi des pri-

f mes et des prohibitions ; de là nos, produits per-

» dent leur supériorité dans les marchés de l'Eu-

» rope , et tombent dans le discrédit précisément 

» par les moyens employés pour les protéger. » 

On raconte que lundi passé, un de ces gobe-mou-

ches qui croient en la Gazette de France encore 

plus qu'à l'Evangile , s'écria, en voyant plusieurs 

ecclésiastiques sortir de l'audience de police correc-

tionnelle : « Eh bien ! voici la persécution qui con- I 

» tiuue! Ces pauvres prêtres! Les voilà traduits en 

» police correctionnelle. Nierez-vous maintenant 

» que l'abomination et la désolation soient descen-

» dues dans le liea saint. » A ces mots , son inter-

locuteur l'ut pris d'un rire inextinguible : « Calmez-

» vous, mon cher : ces pauvres prêtres ne sont point 

* . Ults en police correctionnelle ; et si compa-
» raitre devant ce tribunal est uue persécution , 
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es prisons de Bourg, 

translation que nous avons répugné à annon-

cer d'avance avait attiré la foule sur la route. L'af-

Ouence était prodigieuse à Nantua ; cette ville n'a-

vait jamais été le théâtre d'une exécution, et les ha-

bitans des montagnes accouraient depuis deux mois 

à ses marchés pour être témoins de ce sanglant spec-
tacle. 

» La condamnée est allée à l'échafaud avec ré-

signation et d'un pas assez ferme ; elle s'est mise à 

genoux au pied de l'escalier ; on dit qu'elle a ré-

pondu que le crime dont elle était accusée était 

trop horrible pour en convenir. Ses dernières pa-

roles ont été : Ne me faites pas souffrir. 

» Le respectable aumônier des prisons de Bourg , 

M. l'abbé Ilafin , puisant de nouvelles forces dans 

l'ardeur de son dévoûment et de son zèle , a ac-

compagné à Nantua cette malheureuse ; il a obtenu 

qu'elle se confessât , et lui a donné dans ce mo-

ment suprême les consolations que la religion seule 

peut fournir, et qui l'ont disposée à la résiguation. 

Une fille de St-Vincent-de-Paule , attachée à la Cha-

rité de Bourg, a partagé avec lui ce douloureux mi-

nistère. » 

— Le n avril à 5 heures du soir, on a éprouvé 

en Turquie deux secousses successives de tremble-

ment de terre qui se sont fait ressentir à Constan-

tinople , ont causé de grands dommages à Cavallo 

et surtout à Sérès. Lagos , Orfano et Andrinople ont 

également soulï'ert. 

— On nous écrit de Toulon , à la date du 2$ mai : 

« Le brick du roi le Cygne, commandé par M. 

Longer, capitaine de frégate, qui est arrivé avant-

hier îles parages d'Alger , a ordre de se tenir prêt 

à repartir pour la même destination. 

» Six bombardes vont être armées incessam-

ment. » 

ENSEIGNEMENT MUTUEL. 

Le conseil d'administration de la Société pour 

l'instruction élémentaire vient d'arrêter l'ouverture 

de deux nouvelles écoles dans les quartiers de la 

ville qui en sont dépourvus. 

La première, montée des Carmélites, en face le 

Jardin des Plantes , s'ouvrira le io juin; 

La deuxième, place de la Platière , n°5, s'ouvrira 

le i5 juin. 

S'adresser, pour l'inscription des enfans , chez 

MM. Cailleau, place de la Fromagerie , n° 9 , et 

Chevrolat, place des Terreaux, n° 2. 

L'école delà rue St-Jean s'ouvrira toujours le 10 
juin. 

S'adresser , pour cette dernière , à M. Foudras , 

avoué, rue du Palais, u° 1. 

PARIS, 27 MAI 1829. 

Le collège du 1" arrondissement électoral de la Haute-

Loire et le collège départemental de la Dordogne sont convo-

qués pour le 4 juillet prochain , dans les villes du Puy et de 

Pétigueux, à 1 effet d'élire chacun un député. 

— La commission du crédit extraordinaire de &a millions 

a nommé , ainsi que nous l'avons dit, M. Berlin de Vaux son 

rapporteur. Les bases de sou travail étaient arrêtées, et pro-

bablement elles ne convenaient pas à MM. les ministres, car 

on assure que quatre d'entre eux ont demandé à être entendus 

aujourd'hui par la commission , dans Les.poiï de la faire re-

venir sur des déterminations prises. 

Il parait que la commission veut réduire le crédit de 25 

millions. 

■—■ M. Brisson , président à la cour de cassation , est mort 

ce malin , à la suite d'une attaque d'apoplexie. Il était âgé de 

70 ans. Ainsi , il y a maintenant trois présidences vacantes à 

la cour de cassation : celle de M, Henrion de l'ensey, celle de 

M. Portails et celle de M. Brisson. 

■— Il parait de lems à autre des ouvrages envieux desiinés, 

à une certaine classe de lecteurs, et auxquels on donne, dan» 

la capitale, le moins de publicité possible. C'est ainsi que nous 

apprenons parle Mercure ségusien l'existence d'une Chronique 

édifiante , « ouvrage utile aux personnes pieuses qui veulent 

avancer dans la perfection. » 

Pardessus toute chose, l'auteur a en horreur les comédies 

et les tragédies , qui ne servent, dit-il, qu'à autoriser les cri-

mes et les passions impudiques. » Si le démon n'avait trouvé 

» l'infortuné duc de Berri dans son temple , il n'aurait point 

» eu le pouvoir de l'assassiner par les mains d'un philosophe 

» athée. » 

Et plus loin, dans un chapitre intitulé : On ne peut servir 

deux maîtres , on lit : « On salarie les ministres de Jésus-Christ 

» à l'égal des ministres de Satan! on érige des statues à des 

» créatures , à des hommes , aux démons ; on en place sur, les 

» ponts, sur les places et dans les jardins publics ; partoutl'on 

» aperçoit l'impudique Vénus 1 

» Marat serait-il donc encore au Panthéon ? Kon ; mais 

» malgré les règles de la sainte Eglise , qui défendent de rien 

» placer de profane dans les églises, on aperçoit dans celle de 

» Ste-Geu^yiève Louis XV1U tenant à la main quoi? l'E-

» vangile? Non : sa Charte!.... 

» Mais quelle est celte inscription qu'on aperçoit sur le-

» frontispice d'un temple du démon : Théâtre de Madame !— 

» Est-ce uue illusion ?.... une princesse chrétienne protège 

» l'ait-elle ce que l'Eglise réprouve ?.... Plantera-t-ou bientôt 

» des arbres de la liberté et des pierres de la constitution ?.... 

» Le jour des vengeances du Seigneur approche La croix de 

» Migné n'a pas apparu en vain , et la mission de Martin n'est 

» point uue table !!! » 

Si l'on nous demande cequec'est que ce Martin le mission-

naire , nous répoudrons franchement que nous l'ignorons. 

On en sait peut être davantage à la rue du Bac. 

BIUHTS SUR LÉ COMIT S SECUET DU 26. 

On dit que le comité secret d'aujourd'hui a offert l'image de 

la plus grande confusion. Il s'est ouvert à quatre heures et 

demie et s'est prolongé jusqu'à six heures un quart. Il parait 

que l'extrême droite y était très-nombreuse et qu'elle atta-

chait une haute importance aux résultais de la délibération. 

La chambre ayant décidé hierque la proposition de M. Mati-

guin avait un caractère législatif, et qu'eu conséquence elle 

devait être disciitée en comité secri t, on assure quel honorable 

membre a persisté à La présenter sous des formes réglemen-

taires, et qu'il s'est livré à de longs développeuiens qui ont 

excité à diverses reprises de violons murmures de la droite. A. 

ce sujet, il a retracé , dit-on , l'historique de ce qui s'est passé 

l'année dernière dans le sein de la commission chargée d exa-

miuer la proposition de M. Labbey de Pompière , et il a at-

tribué à l'abandon de celte proposition l'audace qu'a reprise 

une faction vaincue et les alarmantes espérances qu'elle ma-

nifeste depuis quelque teins. On ajoute que ta péroraison dd 

M. Mauguiu, sur la situation actuelle de la France, a excité 

de vives rumeurs dans une partie de l'assemblée. 

M. Girod (de l'Ain), rapporteur de l'ancienne commission, 

a, dit-on , rétabli quelques faits sur lesquels la mémoire de 

M. Mauguin lui a paru eu défaut. Il a rappelé que la majorité 

delà commission avait tenu pour constans plusieurs faits gra-

ves de l'accusation, parexemple, les fraudes électorales do ï8»3 

et de 1827, la dissolution de la garde nationale, les événe-

mens de la rue Saint-Denis, et que c'était seulement sur le 

genre de crime que constituaient ces actes , que la commission 

s'était trouvée divisée par une seule voix ; que si la majorité 

avait été d accord sur la nature comme sur la réalité des faits, 

il n'est pas douteux que les conclusions de la commission 

n'eussent été plus décisives. 

Celle digression paraîtrait avoir fait perdre de vue le fond 

de la question dans laquelle serait rentré M. Benjamin Cons-

tant, qui aurait fait sentir à la chambre qu'en volant sur la 

proposition de M. Mauguin, comme législative , elle semble-

rait renoncer au droit formel que la Charte lui donne d'accu-

ser les ministres ; qu'elle s'enchaînerait pour ainsi dire elle-

même , et qu'elle ne ferait qu'annuler davantage la respon-

sabilité ministérielle; que si cette proposition', considérée 

sous ce point de vue, était adoptée, les minisires eu concilie-

raient, comme l'avait déjà déclaré hier M. de Maitiguac , 

qu'en l'absence de loi de procédure, la chambre reconnaissait 

qu'elle n'avait pas le droit de. les accuser; que, d'après la 

Charte , la proposition devrait être renvoyée à la chambre de» 



pan» , ci .pieu suppuiaiu queue y fut admise , les ministres « 

■étaient libres île n'y avoir aucun égard , de la garder par de- j c 

vers eux , de perpétuer ainsi leur irresponsabilité , et d'opposer 

a l'action de la chambre élective l'absence d'une loi de pro- e 

cèdure , dont elle-même aurait reconnu la nécessité, ' 

M. Benjamin Constant a . dit-on, fait observer que la cham- i 

lire des députés avait le droit de faire pour l'accusation ce que i 

la chambre des pairs avait fait pour le jugement de divers ac- i 

cusés , de régler elle même son mode de procédure. La Charte i 
reconnaît la nécessité d'une loi pour l'une comme pour l'autr J 

chambre, et si l'on soutenait que la chambre élective poursui- i 
vrait sans droits en l'absence d'une loi, que tous ses actes se-

 ! 

raient nuls et arbitraires, pu serait amené , par uue mous- < 

trueuse conséquence, à conclure que le jugement du maréchal i 
Mey n'avait été qu'un assassinat. 

M. B. Constant a-, dit-on, terminé son opinion en déclarant 

<jue si les députés , à leur retour parmi leurs cominettans , al-

laient être obliges de leur déclarer qu'ils n'avaient obtenu au-

cune des lois solennellement promises, qu'ils «'étaient parve-

nus à faire abréger aucun impôt, ii no fallait pas, du moins, 

qn ils fussent réduits à confesser qu'ils avaient compromis par 

«il vote imprudent le droit qu'ils avaient d'accuser les minis-

tres traîtres et concussionnaires. 

Si nous sommes bien informé» , la mise aux voix de la ques-

tion a suscité les plus grands embarras et fait naître les plus 

*ioleu« orages. M. Mauguin a , dit on , déclaré que si la pro-

position n'était pas mise aux voix comme réglementaire, il la 

retirait ; M. le président lui ayant fait observer qu'ayant été 

déclarée législative par la décision dTîiercllo n'élail discutée eu 

comité secret que d'après celle observation, M. Mauguin l'a 

retirée ; mais un article du règlement portant qu'une propo-

sition de loi ne peut être retirée que dans le cas où il n'y au-

rait pas Je réclamations , le côté droit a réclamé contre ce re-

trait avec une vivacité extraordinaire, en insistant pour qu'elle 

fût mise aux voix. Pour cela, aux termes même du règlement, 

il fallait que la proposition fût appuyée ; le président ayant de-

mandé si elle l'était, toute la gauche et une partie du centre 

<lroit a répondit unanimement non ; niais l'extrême droite , 

qui voulait absolument qu'elle fût rejetée par un vote formel, 

a crié oui! appuyant ainsi ce qu'elle était résolue à ne pas 

adopter. 

M. le président s'est donc vu obligé de mettre la proposition 

aux voix: alors le côté gauche, ne voulant pas consacrer ce que 

le droite regardait Sans doute comme un précédent auquel elle 

semblait attacher une haute importance, a demandé à grands 

cris la question préalable, c'est à-dire a voulu faire prononcer 

qu'il n'y avait pas lieu à délibérer sur une proposition qui sem-

blait faire douter que la chambre pût user d'un droit dont la 

Charte l'a mise en pleine possession. 

Cette proposition a élé adoptée à une immense majorité , à 

l'extrême surprise de la droite, qui semblait ne pas concevoir 

les motifs de ce vote de la part du côté opposé. 

Tel est le résultat d'un comité secret qui achève de prouver | 

dans quel état d'incertitude et d'agilalion la marche oblique 

<lu ministère a jeté une chambre qui paraît comme lui n'avoir 

ni plan , ni système, et dont une grande partie semble gémir 

profondément de l'impossibilité où on l'a réduite de l'aire le 

bien qu'elle était appelée à opérer, qu'elle désirait ardem-

ment , et que certes elle aurait accompli avec un ministère 

■yui l'aurait voulu. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

(Présidence de M. Royer-Collard.) 

Sianee du 27 mai. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRECURSEUR.) 

La séance est ouverte à a heures et suspendue pendant 

quelque tems, après la lecture du procès-verbal. 

L'ordre du jour est d'abord le rapport de la commission 

chargée de l'examen des trois projets de loi tendant, i° à 

autoriser le gouvernement à concéder à perpôtuilé le havre 

de Courseulles, à charge de rétablissement et d'entretien ; 2° 

à autoriser un emprunt de 600,000 fr. applicable à divers 

travaux à exécuter au port de lirauvilles-, 3" à modifier le ta-

rif des droits de péage sur le canal d'Aire à la Bassée : 

Le rapporteur de ces trois projets étant absent, la chambre 

<lonne à 2 heures 112 la parole à M. Pavée de Vandeeuvre , 

rapporteur de la commission chargée de l'examen du projet 

«le loi relatif aux boissons. 

Rapport de M. Pavée de Vandœuvre. 

Les souffrances des propriétaire» de vignes sont extrêmes , 

ils les ont exposées à la chambre dans de nombreuses péti-

tions. Le gouvernement n'avait pas attendu leurs plaintes pour 

s'oeçuper d'eux, il était prévenu de leurs souffrances, il ne 

s'aveuglait pas «ur la nécessité de venir à leur aide. 

Il a dû rechercher d'abord quelle était la source de leurs 

maux: sont-ils causés par le poids de l'impôt ? sont ils le ré-

sultat du cours naturel des saisons? eu d'autres termes, est-il au 

pouvoir de la législation de leur porter un secours efficace , 

ou le gouvernement en serait-il réduit à la cruelle uecessité 

de les voir souffrir , de les plaindre et de reconnaître la com-

plète insullisance de les soulager ? 

Messieurs, nous devons vous le dire avec franchise, les 

intérêts les plus graves, les questions les plus délicates , les ré-

sultats lespius dangereux sont mis en question par la réforme 

des lois relatives au* impôts indirects qui pèsent sur les 

i>o':s.-ons. 

faut-il maintenir un Systems d'impôt productif, mais en 

% 

sn opposition avec le voeu des contribuables', ou bien faut-il I no 

en modifier la source? tel est le problème à résoudre. I de 

D'une part, des sommes considérables assurées pour le tré- I or 

sor, de l'autre des plaintes qui ne sont pas assurément sans I de 

fondement. Voilà les conciliations opposées. Et d'abord il a été I 
impossible à votre commission de ue pas reconnaître qu'un I le: 

impôt de plus de cent millions prélevé sur uue seule espèce I ét 

de produit devtit en hausser le prix, par conséquent en di- I ai 

minuer la consommation. 1 il 

C'e^t eu vain que le directeur des contributions indirectes , I 01 

dans l'exposé des motifs, semble pencher vers nu avis con- I bi 

traire. Il résulte des étals fournis par l'administration elle- j g: 

même . que dans les années 0:1 le prix du vin s'est élevé , la I la 

consommation a diminué, que dans les années contraires la I li 

consommation a augmenté ; et en définiti ve, l'administration m 

la bien senti elle-même , puisqu'elle s'est déterminée à pré- I di 

sauter un projet de loi dont le but, dans son intention , était p 

une atténuation dans l'impôt , uue diminution dans la charge I d 

des contribuables. I M 

L'examen de ce projet de loi a été renvoyé à votre corn- I 1 

mission dont j'ai I honneur d'être l'organe ; pénétrée de sa d 

gravité et mesurant toutes ses conséquences, elle a cousacré 1 q 

un mois entier à l étudier , à prévoir et calculer ses résultats, 

elle y a apporté tous ses soins, elle a recueilli lous les inalé- I l» 

riaux qu'elle a pu se procurer, Elle a eu plusieurs conférences I c 

avec le ministre des finances et le directeur général des con- I ri 
tabulions indirectes, et elle a trouvé auprès d eux un cm- I a 

p ressèment à mettre sous sês yeux les documens qu'elle a ré I e 

clamés. Non contente de ses rapports avec l'administration , j e 

elle en a eu de multipliés avec toutes les personnes . proprié- 1 t< 

taires et cominerçans , qu'elle a cru pouvoir lui fournir de t 

lumière? propres à éclairer cette imporlauîe et difficile question. I p 

Dès les premiers jours de l'examen de la loi , elle a reconnu j l 

quelle était loin d atteindre le but quelle s'était propose. En I I 

avançant dans la discussion , elle a reconnu également qu'un j c 

changement dans le système eût élé nécessaire, et, à son 1 

grand regret, elle e^l obligée de le déclarer ici , elle n a pu s 

parvenir à s'entendre avec l'administration sur les inodifiea- t 

tions qu'elle eût jugé nécessaire d'y apporter pour soulager I 

réellement les contribuables. Aujourdliui, elle se voit obligée t 

d en venir proposer le rejet. Les motifs sur lesquels elle l'ap- I 1 

puie sont d uue force et d'une évidence telles (pu ils ont dû 1 i 

entraîner sa conviction. I 1 

Ge n'est point l'avis de la majoritéqtte jeviensvoussoumettre, I s 

c'est l'avis unanime de la commission. Je mets d abord sous j 1 

vos yeux les quatre parties de l'impôt dont se composent les 1 i 

droits sur les boissons perçus par le trésor ; ils se divisent | I 
ainsi : I 

i° Le droil d'entrée des villes au dessus de i5oo ames. Ce ' 

droit est perçu aux barrières. I 

3" Le droit de licence, payé par les marchands en gros et 

en détail. 

5" Le droit de circulation , qui se paye au moment de la 

vente et de la sorlie des vins de la cave di s propriétaires. 

4° Le droit de détail, que paie le détaillant. Ce droit est établi ] 

sur le prix vénal. 

L'art 1" annonce une diminution d'un quart sur le prix 1 
d'entrée actuellement établi sur les boissons, dans les commu- I 
nés ayant i5oo ames de population ; à la vérité , sur l'aris , | 

qui est le grand consommateur , celte réduction ne doit s'o-

pérer que successivement dans un espace de trois années. 

Mais, de ces qualre portions de 1 impôt , le moins onéreux 

sans doute est le droil. d'entrée. Pourquoi choisir , pour y | 

apporter uue diminution , celte partie de 1 impôt qui oilre le I 
moins d'incouvéniens et d'abus, et qui, restée, si elle était I 

seule, n occasionnerait aucune plainte? 

Le contraire n'eût il pas élé à désirer? M'eût il pas été na-

turel de penser que le droit qu'on réduirait le premier , serait j 
celui qui est le plus rigoureux et le plus cher dans sa pereep- I 
tion ? Il est une cause principale qui provoque ces plaintes I 
que l'on entend de loutes parts : c'est le mode de perception . | 

c'est la rigueur des exercices , c'est principalement la survoil-

lance extérieure, la défiance et enfin le déploiement de toutes 

ces mesures de répression ou de simple précaution que se 

croient obligés de prendre les ageus de la régie vis-à-vis des I 
contribuables et de ceux qu'ils appellent les assujéiis. 

La réduction du produit de l'impôt résultant de la diminu- I 
lion du droit d'entrée , serait d'environ six millions , suivant 

l'estimation del administration -, mais, comme nous le verrons I 
plus loin , le trésor n'en luisait pas le sacrifice ; il comptait en 

obtenir la compensation par une autre voie. 

La diminution du droit d'entrée n'est pas la seule que pré- I 
. sente le projet de loi ; il propose également la diminution du I 
. droit d'octroi dans un grand nombre de villes. 

La loi du 28 avril 1S 1 (i avait établi, chap. 7, titre 3, art. I 
j 1/19, que les droits d'octroi qui seraient établis sur les boissons, I 

ne pourraient excéder ceux qui seraient perçus aux entrées des I 
1 villes au profit du trésor. Cette loi si sage a élé méconnue dans 

un grand nombre de villes. On en compte aujourd'hui 258 1 
1 dans lesquelles le droit d'octroi dépasse le droit d'entrée : il est I 
. juste de les l'aire rentrer dans les limites. Ce sera une première I 

et notable amélioration , puisque dans 99 villes du nord , par I 
s
 exemple, ce droit d'octroi est poussé à un tel point d exagéra- I 
. tion. qu'il équivaut à une prohibition. 

. Mais cette amélioration, à laquelle la commission n'aurai! | 

, pu renoncer , tant elle la juge importante, elle peut, elle doit I 
i obtenir par des ordonnances , et voici comment : 

I 1 Culte même loi du 28 avril 1816 , ajoute au paragraphe que 

nous venons de citer , ces mots : Si une exception d tette règl, 

devenait nécessaire , elle ne pourrait avoir lieu qu'en vertu d'un» 

ordonnance. C'est en effet par des ordonnances que les tarifs 

des octrois à l'entrée des villes ont été réglés. 

Des ordonnances les ont établi» , des ordonnances peuvent 

les détruire ; mais en remarquant combien les premières ont 

été légèrement et imprudemment rendues, il faut observer 

aussi avec quelle prudence , et à l'aide de quelles précautions 

il faut opérer ces réductions. Les budgets de toutes ces villes 

ont été calculés d'après les recelles présumées de leurs octrois-

bien plus, des dépenses ont été consenties d'avance, des en'. 

gagemens pris, des entreprises formées. Toutes choses qui sont 

la suite et la conséquence, non seulement d'une adrjainislra-

tion peu économe , mais encore d'une administration qui
 a 

méconnu un des principes fondamentaux de tout bon système] 

de finance: celui qui veut (pie du moment où un impôt au 

profit du trésor public est établi, sur une nature quelconque 

de produit, aucune imposition locale ne puisse l'atteindre. 

Méconnaître et violer ce principe , c esl porter le désordre dans 

l'administration des finances , c'est la rendre impossible , c'est 

déranger toutes les combinaisons, c'est détruire l'équilibre 

qu'elle a dû chercher à établir. 

Une disposition de la loi de finances du 2a mars 1817 , ré-

fctive aux octrois, donne également lieu à de nombreuses ré-

clamations. Celte disposition est celle qui permet aux villes de 

remplacer la contribution mobilière et personnelle par une 

augmentation sur l'octroi. L'art. 48 de'Uloi du 25 mars 1817, 

esl ainsi conçu : Le raaplacemeiet de la contribution personnelle 

et mobilière des villes ayant un octroi, pourra être opéré à comp. 

ter de 1817 , par une perception sur tes consommations, d'après 

la demande qui en sera faite aux préfets par les conseils munici. 

paux. Le mode de remplacement sera réglé par des ordonnances. 

Celte disposition de la lui , comme vous le voyez , n'était pas 

l'acullive ; elle est devenue presque f énérale. H n'y a pas de 

doute qu'elle ne soit favorable au trésor . elle lui épargne. |
t
-s 

non-v.deurs dont celle contribution , dans les grandes villes 

surtout, était suivent frappée ; mais est elle également avan-

tageuse aux contribuables ? est-elle juste surtout? 

La facilité et la sûreté de la perception sont de grands avan-

tages ; nous le reconnaissons : et il y a long tems que le gou-

vernement les met au premier rang, puisque dès l'an n, non 

pas une loi, mais nu décret , avait, par exception , établi ce 

mode de perception pour la ville de Paris; mais cette dispo-

sition n est-elle pas une atteinte portée à l'essence même de la 

loi, qui a voulu qu une contribution personnelle et mobilière 

fût payée parles habitans et locataires des villes? n'en cliange-

t-elle pas ainsi complètement la nature? ne 'ait-elle pas suppor-

ter à la totalité de la population , à la partie la plus pauvre , 

comme à la plus riche , et dans des proportions bien inégales, 

un impôt originairement établi sur uue classe particulière de 

citoyens ? 

Nous nous bornerons à indiquer cette réforme au gouver-

nement, qui pourra , comme pour le tarif des octrois, y porter 

remède, puisque la disposition de la loi du 20 mars 1817 n'est 

pas impérative, et que l'application s'en est faite par des or-

donnances , que le miuistèrc peut toujours modifier quaud il 

le juge utile à l'intérêt publie. 

Tels sont, Messieurs, les soulagemens que le projet de loi 

oflre aux propriétaires de vignes , et vous voyez, qu'en ne don-

nant pas votre assenlim- nt à ce projet, vous ne les privez pas-

entièrement de 1 amélioration la plus importante pour eux , 

celte résullaul de I abaissement du droit d'octroi qui doit s'et-

fecluer par ordonnances. 

Mais, comme non» l'avons dit en commençant, la partiede la 

: diminution qui doit s'opérer sur le droit d entrée, la seule qui af-

fecte le revenu publie , doit être compensée par des mesures 

nouvelles de répression et par la perte d un avant ige dont jouis-

. saieut les propriétaires de vignes depuis la loi de 1816. 

Cette rigoureuse, compensation est établie par les ar'. 34 et 

i 8 du projet de loi ; dans l'opinion de la commission , celte 

i parlie de la loi esl la plus importante , c'est celle qui a déter-

miné son vote unanime pour le refit, 

i La loi du 28 avril 1816 porte : Ne seront pas assujétis au 
; droit de circulation les vins , cidres et poirés qui seront expé-

i diés par un propriétaire , colon pa liaire ou fermier,'<Jue' 
que soit le lieu de la destinaliou et la qualité du (hAlittat»"-'-

En 1819 ce droit fui limité la loi du 17 juillet (le cette 

t année porte, art. 3' : L'exception prononcée par l.i loi
 !

^ 

s avril 181 (i est restreinte aux vins , cidres et poirés qui seront 

1 transporlés par un propriétaire, colon partiuirc ou Cul M*" 

des caves ou celliers 0.1 sa récolte aura été déposée , dans uue 

- de ses caves ou celliers situés dans l'étendue du même dopai'-

i tentent , et hors du département , clans l'arrondissement ou le-' 

arrondisseinens limitrophes de celui où la récolte aura et» 

faite. 

C'était uue 1".restriction, et dès lors elle excita des plaintes-

s Le projet de loi actuel va plus loin , il décitle que la Iran-

s chise du droit de circulation prononcée parles lois des sSavul 

i 1816 et 17 juiffei 1819 , ne sera plus accordée que poufw» 

t vins , cidres et poirés que le récoltant fera transporter dan» 

e l'étendue de la commune du lieu de la récolte ou des coiû-

r inunes limitrophes. 

Voilà donc le droit de circulation d'abord s'étendant à Wf 

le royaume , puis reslreinl aux déparlemens et aux arron Ijy 

I semons limitrophes , limité aujourd liui à la commune ou 

t fait la récolte, et ne pouvauts'étendre■au-delà de la commun 

voisine. _ 

e A la vérité l'article suivant porte : Que les propriétaires po 



„t être dispensés d'acquitter le droit de circulation en éas U 
le transport de vin , pourvu qn'ils se munissent d'un acquit- cl 

,
 cau

tion , et quils se soumelteut, au lieu de destination , à vi 

t'oule les obligations imposées aux marchands en gros. q 

Or , vous le savez , Messieurs, ces obligations c'est l'exercice, 

•
es

t-à-dire , le droit accordé aux employés de la régie de pé- ci 

l(
;trer à toute heure dans votre maison , de descendre dans Éi 

TO
tre cave et de se livrer , dans votre domicile , à toutes les vi 

recherches que la ruse et même la malveillance peuvent in- ri 

venter. Quel est le propriétaire qui voudra se soumettre à une n: 

areille gêne ? Nous ne craignons pas de le dire, il y eu aura 

bV'U P.e'I; .
 ei 

Ainsi donc , un habitant de Toulouse ou de Bordeaux , qui sj 

aura sa propriété située à i]4 dolieue^ ne pourray faire venir, ft 

même pour sa consommation , un séul hectolitre de vin sans q 

payer le droil ou s'assujétir à l'exercice, h 

Ainsi un propriétaiie qui itrra des vignes situées à peu de g 

distance lune de 1 autre, mais dans des communes non limi- p 

trôobes, ne pourra réunir ses vins dans la même cave, et la ' d 

surveillance continuelle qu'exige celte matière de produit de- ' s( 

T
ra se partager en autant de caves qu'il aura de propriétés, j b 

Malheur à lui si elles sont divisées ! les soins continuels que 1 c 

demande impérieusement le vin divisé en trois ou quatre lieux • p 

différens, absorberaient tout son temps, et i! n'y pourra suf- U 

^"ije pareilles gênes seraient bientôt intolérables , et les con- si 

tribuables ne tarderaient pas à s'apercevoir que les nouvelles d 

dispositions prohibitives loin de couipensersnrpassent de beau- j c 

coup l'imperceptible diminution du prix des vins dans les villes n 

Qu'occasionnera la faible baisse du tarif de droit d'entrée. li 

.Mais ce n'est pas tout que cette nouvelle aggravation dans d 

la condition du propriétaire de vigues ; pour de nouvelles en- n 

traves, il faut de nouveaux moyens de surveillance , il faut de 

nouveaux agens. . r 

L'art. 8 du projet (le loi admet pour constater les fraudes c 

commises à la circulation des boissons les agens jusqu'ici étrau- f 

gers à l'adininislralion des contributions indirectes, mais au- s 

toriséspar la loi de 1816 à constater les fraudes sur le tabac , 

c'est-à-dire les gardes-champetres et forestiers, la gendarme- I 

rie , les agens des douanes et généralement tout employé as- r 

«ermenté. | 
Sans doute on ne peut trop s'armer contre la fraude, et ce t 

n'est pas un des moindres malheurs de cette nature d'impôt, c 

que de lui offrir autant d appât , de l'exciter si puissamment r 

et de pervertir tant d'hommes honnêtes d'ailleurs , mais qui i 

sont entraînés à suivre le coupable exemple de leurs voisins et s 

qui finissent par se convaincre, à grand tort sans doute, mais i 

enfin qui arrivent à ce point de faire à leur conscience cette 

funeste illusion, que ce n'est pas l'acte d'un malhonnête i 

homme que de tromper une administration sans cesse en dé- ( 

fiance envers eux. ) 

Cependant si l'appel d'un grand nombre de nouveaux agens | 

n'avait pour résultat que d'arrêter la fraude, nous ne pourrions j 

qu'y applaudir ; mais lel ne sera pas seulement son effet. 

Pour saisir le fraudeur, il faut aussi visiter l'innocent, et 

personne de vous n'ignore ce qui résulte pour le propriétaire 

de ces visites si fréquentes que reçoivent les tonneaux de vin i 

sur les routes : ainsi un propriétaire qui voulait faire trans- i 

porter son vin d'un lieu dans un autre, calculait sur la visile i 

probable de deux agens de l'administration par canton ; à pré- i 

sent il en aura plus de trente. I 

Assurément s'il y a un moyen certain d'anéantir la spé- , 

ciilatiou qui déjà éprouve une répugnance si naturelle . c'est ] 

celui là ; et cependant c'est la spéculation qui est la seule res-

source des propriétaires de vins ; loin de la repousser par l'as- , 

pect d entraves inaccoutumées , toUs les efforts de la législation , 

devraient tendre à la ranimer, faire effort pour que les capi-

taux se dirigent vers ces produits lorsqu'ils sont aboudans et à 

^ils prix, ce qui n'est après tout que le cours naturel des cho-

ses, les y encourager par lotis les moyens possibles, ne pas 

les repousser par l'effrayant appareil d'une armée de surveil-

lai» qui, à chaque pas pourront arrêter les voitures chargées 

de vins; td devrait être le problême que l'administration au-

rait dù se donner à résoudre. 

On a dit avec raison que la consommation avait un terme, 

cela est vrai-, ruais, la. spéculation n'en a pas , et cependant 

«Hé est le véritable ressort de la valeur des produits, 
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chis de toute entrave, de tout contrôle ; cette liberté est la I 

vie du commerce, c'est la condition sans laquelle il ne peut 

que languir et entraîner le producteur dans sa ruine. i 

Nous sommes loin de dire positivement jusqu'à, quel point i 

ce mode est applicable à l'impôt sur les vins ; mais nous ue 

saurions trop répéter que tous les efforts d'une législation nou- 1 

velle doivent tendre vers ce but, et que ce n'est qu'eu s'en 

rapprochant le plus possible qu'on pourra rendre ta vie à. 2 

millions de propriétaires que la misère est près d atteindre. 

La commission en se décidant pour le rejet de la loi, tient 

essentiellement à émettre son opinion sur la nécessité d'un • 

système d impôt indirect qui vienne au secours de l'impôt 

loncier ; elle est loin départager l'erreur de ces économistes 

qui , à l'époque où la science ue faisait à la vérité que de naî-

tre , soutenaient le principe de 1 impôt unique : c'était une 

grave et funeste erreur, elle tendait à faire peser tout le 

poids des charges publiques sur la plus utile et la plus féconde 

des industries , l'industrie agricole. L'impôt direct frappé es-

sentiellement le producteur, l'impôt indirect au contraire , 

bien combiné , frappe le consommateur ; en s'attachent à la 

consommation , il atteint de la seule manière possible le ca-

pitaliste qui, sans lui , échappe entièrement aux charges (pue 

la société doil imposer à ses membres. 

Le caractère des impôts indirects est d'aller toujours crois-

sant dans les tems de paix et de prospérité ; l'augmentation 

de leurs produits est la preuve et le résultat d'une plus grande 

consommation; par conséquent d'une plus grande aisance ; 

nous en avons offert l'exemple pendant dix années Consécu-

tives , à la fin desquelles l'excédant de recettes des impôts in-

directs est venu couvrir l'excédant de dépenses si inégulière-
meut faites. 

Dans les tems de souffrance au contraire, l'impôt foncier 

reste seul , et c'est sur lui que retombe alors tout le poids des 

charges publiques -, c'est pour cela qu'une bonne théorie de 

l'impôt prescrit de le ménager pendant la paix , et de lui lais-

ser toutes ses ressources pour ies retrouver au besoin. 

Oh peut dire avec assurance que plus un pays avance en 

lumières comme en richesses , plus l'impôt direct diminue et 

plus l'impôt indirect est appelé à fournir dans une plus forte 

proportion aux dépenses publiques ; mais il faut savoir en in-

terroger les sources avec prudence et sagacité : il faut souvent 

consulter l'état du pays, il faut savoir à tems s'arrêter, il faut 

ne demander à un produit que ce qu'il peut réellement don-

ner. En appliquant ces principes à létat aeluel, n'est-ou pas 

amené à conclure que le vin est en ce moment chargé d'un 

impôt devenu excessif ? 

Dans la dernière conférence qu'a eue la commission avec le 

ministre des finances, voici en terminant la dernière question 

qui lui a été faile : Dans le cas où , après ie rapport, la loi ne 

pourrait être discutée , ou dans celui où elle serait rejetée 

par la chambre , vous ptoposerez-vous de présenter un autre 

projet qui serait plus avantageux aux pays vignobles? 

Voici sa réponse textuellement transcrite : 

« Je ne puis prendre aucun engagement à cet égard. 

» Le projet qui a élé présenté , a été préparé avec beaucoup 

de soins et le concours d'un grand nombre de personnes 

éclairées ; néanmoins , s'il ressortait du rapport de la com-

mission ou de la discussion de la chambre des vues utiles qui 

conciliassent à la fois le soulagement des contribuables et les 

besoins de l'Etat , ou qui indiquassent les moyens d'apporter 

des améliorations dans le système de la perception , je m'em-

presserais d'en profiter. » 

Quelle que soit sa détermination à cet égard , nous ne sau-

rions trop engager l'administration à donner de la publicité 

aux résultats de ses recherches : qu'elle ne s'en tienne pas aux 

lumières qu'elle trouvera dans son sein; que l'administration 

ne craigne pas de consulter et de s'enquérir au dehors : nous 

sommes portés à croire à la justesse et à la précision de ses 

documens , et cependant nous ne pouvons méconnaître qu'ils 

sont sur un grand nombre de points en contradiction avec 

ceux présentés par une nombreuse réunion de propriétaires 

venus de tant de départemens divers. Ceux-là aussi ont droit 

à notre estime et à notre confiance ; il faut mettre le public en 

position de juger enlr eux et de prononcer en connaissance de 

cause ; l'administration ne peut jamais que gagner à des en-

quêtes bien et judicieusement faites et portant sur un objet 

spécial. 

Pour nous , en rappelant à nos concitoyens le devoir de 

l'obéissance aux lois , nous lté saurions trop leur répéter que 

tant qu'elles existent , elles ont droit à notre soumission ; se-

couer leur joug c'est l'anéantissement de l'ordre social. Le 

recouvrement régulier de 1 impôt est la source du revenu pu-

blie et par suite la seule base du crédit ; du jour ou une partie 

de la population se refuserait à le payer , tout serait mis en 

question et nous verrions bientôt [ anarchie succéder à l'ordre 

e: le trouble à là tranquillité. 

Mais d'une autre part , nous devons aussi dire aux minis-

tres que , pour offrir aux nations fatiguées un véritable et 

efficace secours . il n'est qu'une seule voie , c est celle de l'é-

conomie , c'est dans celle-là qu'il faut entrer , c est elle qui 

lait chérir les princes qui la prescrivent , et qui assure aux 

nations un long et heureux avenir. 

M. de la Peyrade propose de fixer la discussion entre les deux 

budgets. 

M. de Cassaignoles fait la même proposition. 

M. U président la met aux voix ; elle est rejutéè. 

La discussion n'aura lieu qu'après les deux budgets. (Agita-

tion.) 

M. Daunoa à la parole pour le rapport sur les Irois projets 

dont nous avons parlé. Ce rapport sera'également imprimdsOÎ y* 

distribué. ~
t
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M. le président demande si la chambre veut fixer le jour do 

la discussion. 

M. Marchai prend la parole et appelle l'attention de la cham-

bre sur le projet de loi relatif au port de Courseulles, et pro-

pose de discuter vendredi' (Appuyé.) 

M. Benjamin Constant a la parole pour le développement 

d'une proposition communiquée dans les bureaux hier 26 mai. 

D'éveloppemens de la proposition de M. Benjamin Constant. 

Messieurs, j'avais le projet de ne point développer ma pro-

position; je voulais m'en remettre à votre raison et à votre 

justice : deux considéralions m'ont décidé à dire quelques 

mots. 

Et d'abord , 011 a semblé croire que l'irrégularité dont ja 

désire empêcher le retour , retombait sur le président de la 

chambre ; je ue le pense point, le président n'a fait qu'expri-

mer la volonté de la majorité. S'il y a eu faute , la faute a été 

commise parla majorité elle môme, et par elle seule; cette 

distinction que j'avais besoin de faire, me met à mon aise. 

Quant à ma proposition , toute la chambre, j'ai lieu de la 

croire, sait qu'elle a mal interprété l'art. 5t du règlement. 

Une discussion ne peut être fermée quand elle n'a pas été ou-

verte ; il ne suffit pas que la majorité se croie suffisamment 

éclairée , il faut que la minorité le soit également; il faut que 

la majorité écoute la minorité , car la minorité peut lui diro 

des choses qui lui prouvent qu'elle n'était pas suffisamment 
éclairée. 

La majorité a beaucoup de droits ; mais il en est un qu'elle 

n a pas , celui d interdire la discussion à la minorité. Lors 

même qu'on adhère aux conclusions d'un rapport, on peut 

différer sur les motifs, et ou doit pouvoir le dire ; car Iesmo-

tils ne sont pas sans influence sur l'effet des conclusions. 

J ai vu plus d une fois des conclusions très bonnes , précédées 

d'un rapport Irès-manvais. Chacun a le droit d'adopter les unes 

et de réfuter 1 autre. Pour qu'une discussion pût être interdite, 

il faudrait que l'unanimité de la chambre l'ordonnât, et alors 

la décision serait inutile. De fait, il n'y aurait pas de discus-

sion. Dans toute autre circonstance , l'interdiction de la dis-

cussion est 1 oppression de la minorité par la majorité , le plus 

grand des abus dans une assemblée délibérante, et labus ce-

pendant vers lequel toutes les assemblées tendent. Celle-ci 

même n'est pas exempte de cette tendance. Nousintèrrompons, 

nous couvrons la voix de l'orateur par des cris ; et comma 

j aime à tout dire, je dirai que l'extrémité de la chambre à la-

quelle je tiens à honneur d'appartenir , et dans laquelle la fai-

blesse d'un pouvoir irritable et vaniteux cherche des ennemis, 

parce que la faiblesse vaniteuse et irritable se complaît ans 

combats inégaux et aux victoires sans risque, est exposée sou-

vent à une certaine compression de la part de ceux-mèmes 

qui se disent ses amis , et qui , j'aime à le reconnaître , le sont 

au fond du Cœur. Nous avons souvent besoin, pour nous 

faire entendre, de lutter contre le tumulte. Si l'on jugeait de 

nos résultais par nos orages, on s'attendrait à des résultats im-

menses , en bien ou eu mai. Si l'on ne connaissait que nos ré-

sultais, on croirait (pie nous sommes dans ce calme que les 

malins regardent quelquefois comme plus fâcheux que la tem-

pête. La seule objection qu'on puisse me faire , c'est quç le rè-

glement établit déjà ce que je demande; mais il paraît qua 

non, puisque la chambre s'y est uue fois trompée. 11 faut 

qu'elle ne s'y trompe plus. 

Une antre considération m'a fait un devoir de ce court dé-

veloppement ; elle est d'une extrême gravité. La publicité de 

vos discussions , Messieurs, est, dans l'état actuel (les choses, 

la seule et unique garantie de tous les Français. Les ministres 

sont irresponsables, inviolables, invulnérables, impunissables. 

Ils se sont déclarés tels dans les deux comités secrets, lis vous 

ont dit que vous ne pouviez agir au dehors , même comme ac-

cusateurs. Ils vous ont renvoyés à des lois qu'ils ne vous don-

neront pas, à des lois que vous ne pouvez demander , car en 

les demandant, vous abdiqueriez vos droits. 

La publicité de vos discussions est donc tout ce qui reste à 

la France. Je ne veux point dire qu'il y ait tyrannie de fait ; 

mais, d après la doctrine des ministres, c'est un accident, 

c'est leur bon plaisir, s'il n'y a pas lyraunie. La France n'a 

plus 1 égide des lois, car les ministres peuvent les violer , et ils 

sont inaccusables. La France n'a plus l'abri de la Charte, car 

les ministres peuvent I enfreindre , et nous ne pouvons les 

, poursuivre. S'ils dilapident les fonds de l'Etat ; s'ils attentent 

à la liberté individuelle; s'ils soldent 1 imposture ; s'ils ruinent 

, le pays ; s'ils vexent les citoyens ; s'ils imitent, eu un mot, on 

(
 s ils surpassent l'ancien ministère , vous n'avez qu'un droit, 

celui de dire à cette tribune que ces choses se font, et qu'on 

nous ravit tout droit de les réprimer et de les punir. Telle est 

la théorie des ministres ; telle est nommément celle de M, le 

* minisire de l'intérieur: je l'atteste, tel est le sens de son der-

nier discours: et quand je lui ai objecté ies conséquences 

. d'une telle doctrine , il ue les a point désavouées ; il a gardé 
le silence. 

x Conservez donc, Messieurs, le faible reste de vos attributions 

mutilées. Lart. de la Charte était déjà foulé aux pieds » 
5 hier , on a déchiré les art. 54 et 55. Il n'y a plus de responsa-

bilité. Prononcer désormais ce mol dans celte euceinte, serait 

un - insultante et a mère raillerie. Mais celte tribune existe, ne, 

la fermez pas. La parole, quand c'est la vérité qui la dicte , 



prépare les réparations que refuse le pouvoir. La France l'a 

prouvé il y a deux ans : le résultat n'est pas de sa faute. Laissez i 

donc la parole libre ; cl quand il faudra un nouvel exemple , j 
la France le donnera mieux. 

Messieurs , il s'agit de la liberté de vos discussions , de l'in- ! 

dépendance de la minorité , et par conséquent de votre exis-

tence constitutionnelle et delà légalité de vos opérations. Don- i 

nons-nous donc le mérite d'avoir assuré celte légalité et cette 
indépendance ; c'est malheureusement le seul que nous puis-

sions revendiquer cctle année. Je persiste dans ma proposition. 

M. Agier combat cette proposition ; M. Destutt de Tracy 
l'appuie. 

Mi le président en donne lecture : 

« Avant de fermer la discussion , le président demandera si 

la chambre est suffisamment instruite, et la chambre ne pour-

ra répondre à cette question , que lorsqu'il y aura eu com-

mencement de discussion. » 

M. le président met aux voix la prise en considération : la 

première épreuve est douteuse ; à la seconde épreuve, la prise 

en considération est rejelée à une majorité à peine sensible. 

(Vive et longue agitation. ) 

11 est t\ heures. On passe à la délibération des quatre pro-

jets de loi d'intérêt local. ( Ce sont les quatre premiers , le 

dernier relatif au département de Lot-et-Garonne est ajourné.) 

Le premier est mis aux voix et adopté provisoirement , il j 
en est de même du deuxième. 

Sur le troisième projet relatif à l'autorisation à accorder au i 

département de la Seine de s'imposer extraordhiairement 

pendaut huit ans , pour subvenir à la restauration générale 

des prisons , 

M. Eusébe Salverte prend la parole et présente quelques 

observations , auxquelles M. de Chabrol répond. 

La loi au reste est adoptée. 

On passe au scrutin. —■ Le quatrième projet est également 
adopté. ™ . 

-— =r*-^ -^---^r— 
tus 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 

A dater du ier juin, Mad. veuve Guillet, proprié-

taire du cabinet littéraire place du Grand-Collège , 

transférera son établissement rue du Garet , n° 4 > 

elle continuera , comme par le passé , à prendre 

des abonnemens à tous les journaux pour la ville et 

la campagne , et prévient MM. les abonnés de n'a-

jouter foi qu'ans quittances revêtues de sa signature. 

('95a) 

ANNONCES JUDICIAIRES. -

VESTE PAU EXPROPRIATION FORCÉE , 
D'undomainc sitiièsur la commune de Brindas, canton de P'augneruy, 

arrondissement de Lyon. 
Par procès-verbal de Clerc y , huissier à Grézieux-la-Varenne, 

en date du trois novembre mil huit cent vingt-huit, visé le même 
jour par le sieur Benoît, maire de la commune de Brindas, et 
par le sieur Charlier , greffier de la justice de paix du canton de 
Vaugneray, à chacun desquels copie entière en a été laissée ; 
enregistré le six du même mois à Grézieux-la-Varenne , par le 
receveur qui a perçu deux francs vingt centimes ; transcrit au bu-
reau des hypothèques de Lyon, le quatre février mil huit cent 
vingt-neuf, vol. i5, n" 67 ; et transcrit au greffe du tribunal civil 
de première instance de Lyon , le quatorze dudit mois de février , 
rcgistie 3G, n» 7 ; 

A la requête du sieur François Joty , marchand tonnelier, de-
meurant en la commune de St-Genis-Laval, lequel fait élection 
de domicile et constitution d'avoué en l'élude et personne de M* 
Ele-i-François Deblesson , avoué près le tribunal civil de première 
instance séant à Lyon, demeurant en ladite ville , place du Gou-
vernement , n° 5; 

Au préjudice du sieur Jean-Marie Morellon , cultivateur , de-
Bieurant en la commune de Blindas , et du sieur Benoit Mo-
rellon fils, cultivateur, demeurant en la commune de Sle-Foy-

lès-Lyon; 
Il a été procédé à la saisie réelle des immeubles ci-après dési-

gnés sommairement, appartenant par indivis auxdils Jean-Marie 
et Benoît Morellon, et situés sur la commune de Brindas, canton 
de Vaugneray, arrondissement de Lyon, le deuxième du départe-

ment du Rhône. 
Les immeubles saisis consistent, 1» en un corps de bAtimens 

construit en pizai, couvert en tuiles creuses, composé de plu-
sieurs appartenons, hangar et fenil, avec un espace de terrain 
servant de cour; le tout de la superficie de 1 are 20 centiares 

environ. 
a" En un jardin au soir desdits bàtimens , de la superficie de 

70 centiares environ. 
3° En une terre appelée des Pannelièrcs , de la superficie de 

18 ares 3o centiares environ ; 
4° En une terre au lieu des Roulalles , de la superficie de 7J 

ares 20 centiares environ. 
5° En une terre au territoire de Pierre-Cailloux , de la super-

ficie de 55-ares 70 centiares environ. 
6° Et en un ténement déterre , vigne , pâturage et pré de la 

superficie de 191 ares 3o centiares environ, savoir, en vigne, 20 

ares 70 centiares; en pré, 2.j ares 70 centiares, et en terre, 
ares 90 centiares. 

Les fonds ci-dessus détaillés sont cultivés par le sieur Jean-

Marie Morellon ci-dessus dénommé , qui occupe les bâtîmens 

avec Antoinette Jaricot son épouse. 
La vente de ces immeubles aura lieu aux enchères, pardevant 

le tribunal civil de première instance séant à Lyon, au palais 
de justice, place St-Jean, sous les clauses et conditions du 

cahier des charges rédigé à cet effet. 
La première publication dudit cahier des charges a été faite 

en l'audience des criées dudit tribunal, le samedi onze avril mil 
huit cent vingt-neuf, à dix heures du matin. 

L'adjudication préparatoire a eu lieu le samedi vingt-trois mat 
mil huit cent vingt-neuf en ladite audience des criées , au prix 

de six cents francs, montant delà mise à prix du poursuivant. 
L'adjudication définitive aura lieu en ladite audience au par-

dessus le montant de l'adjudication préparatoire, le samedi 
vingt-cinq juillet mil huit cent vingt-neuf. 

Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'avoués. 
■ DEBLESSON. 

S'adresser, pour de plus amples renseignemens, à Me Debles-
son , avoué du poursuivant, demeurant à Lyon , place du Gou-
vernement, n» 3 , et pour prendre connaissance du cahier des 

charges, au greffe du tribunal civil de Lyon. ('9i°) 

Le dimanche trente-un mai mil huit cent vingt-neuf , sur 

la place et au-devant de l'église de St-Didier-au Mont-d'Or , 

à l'issue de l'office divin , il sera procédé à la vente aux en-

chères et au comptant des objets mobiliers et marchandises 

j saisis an préjudice du sieur Cbabois , chauffournier, demeu-

I faut commune de Saint-Didier-au-Mont-d'Or , consistant en 

I chevaux, voitures, tombereaux , co mmodes , console, gla-

! ces, garde-robe , garde-manger , poêle foute , batterie de 

! cuisine , et autres objets. 

j Lyon , le 29 mai 182g. BINARD, huissier. (tg5o) 

VESTE AUX ENCHERES 

De l'argenterie et des bijoux dépendant de la succession de dame 

Marie-Louise-Joséphine Piron , veuve de M. Claude-Marie 

Gruat, rue Gentil, n° 24 , uu 5e étage. 

Le 1er juin 1829, à 11 heures du malin, au lieu susdit , 

il sera procédé , par le ministère d'un commissaire-priseur , 

à la vente des objets suivans : 

Couverts , cuillers à ragoût, à sucre, à café et à poivre , 

moutardiers , tasses en argent ; 

Une croix et uu coulant garnis dediamans; bagues , épin-

gles , boucles d'oreilles; 

Deux petites montres de femme, uue montre à timbre , 

cachet et clé en or. (i g51 ) 

ANNONCES DIVERSES. 
A VENDRE. 

Pour cause de décès. — Une fabrique de papiers très-an-

cienne, située en la commune de Lamure , hameau de la Fol-

lelière, composée d'une maison de maître et de deux vastes 

bâtimens servant à l'exploitation ; elle borde la nouvelle route 

départementale de la vallée d'Azergue qui aboutit directement 

à Lyon , et n'en est éloignée que de sept lieues. Elle com-

prend deux jardins , uu petit pré verger et un grand pré en-

tre la rivière et le canal. Elle comporte aussi une scie à eau 

pour faire des planches. 

S'adresser à M* Tarlct , avoué près la Cour royale , rue et 

maison Bombarde , à Lyon. (1963) 

Fonds de café , bien achalandé , à vendre de suite , quar-

tier des Terreaux. S'adresser , pour les renseignemens, à Mad. 

veuve Ferrand , boulangère , rue Basse-Ville , n° l\. 
(1932—2J 

AVIS. 

TRAITEMENT 'NATUREL DES MALADIES, 

Et plu steurs nouvelle s découvertes chirurgicales , au nombre des-

quelles est la Lithotritie
 s

i) 

M. Bénech , de St-Cirq , docteur en médecine de la faculté 

de Paris , professeur de pathologie générale , et auteur de plu-

sieurs ouvrages de médecine, mettra ce traitement et ces dé-

couvertes en pratique à Lyon, où il se fixera pendant quel-
que tems. 

Ce traitement et ces découvertes, basés sur l'expérience la 

plus positive , et dus le premier à M. le docteur Bénech , et les 

autres en partie à M. Bénech aussi et à d'autres praticiens de la 

capitale, seront mis en pratique dans des maladies réputées 

jusqu'à ce jour rebelles ou des plus graves , et qui sont : La pa-

ralysie incomplète de la vue, appelée amaurose ; la surdité in-

complète aussi et par suite de paralysie; le bégaiement, l'a-

phonie ou extinction de la voix ; l'atshme , les affections ner-

vesses générales; la gastrite, telle qu'on la considère depuis 

quelques années , la néphrite ou maladie des reins , les envies 

continuelles d'uriner qu'on nomme spasme de vessie, la gra-

velle, le calcul vessical, les dartres, la teigne , les tannes , ma-

ladies caractérisées par des points noirs et des pustules situés 

sur la figure , l'ongle entré dans les chairs, l'ophlhalmie ou 

inflammation des yeux, diverses inflammations chroniques des 

narines , de la bouche et de I arrière-bouche ; les maladies de 

poitrine , appelées rhumes ou catarrhes, mais simples ; ïa ma-

ladie vénérienne aiguë ou invétérée , les rétrécissemens du ca-

nal de l'urètre, l'hydrocèie simple, les humeurs froides ou scro-

(1) Méthode à l'aide de laquelle on brise la pierre dans 1 
j v essie. 

pliules, les exostoses , les ulcères extérieurs, l'ozène ou pu-

naisie, les hémorragies hémorroïdales, les fistules à l'anus, 

les squirres et les ulcères cominençans du col de l'utérus : les 

loupes enkystées. 

Le traitement le plus efficace contreces maladies , entière-

ment nouveau dans ses principes et dans son ensemble, puis-

qu'il est basé sur les instincts organiques et non sur des systè-

mes, 11e se compose que des remèdes les plus simples, qui va-

rient selon le caractère du mal. Par la même raison , il réunit à 

l'avantage d'arriver à des succès plus certains , celui de les ob-

tenir plus promptement , d'épargner aux malades de longues 

souffrances et de prévenir le retour du mal. Quant aux décou-

vertes chirurgicales, elles renferment des procédés opératoires 

supérieurs aussi à ceuxeonnus. Quelques détails vont faire sen-

tir ces vérités. 

La goutte sereine est regardée en général comme incurable , 

même lorsqu'elle est commençante ; on n'a pu trouver encore 

même des palliatifs contre l'asthme et le spasme de vessie , et 

par le nouveau traitement on arrive à des succès certains dans 

tous ces cas, aussi bien que dans la gastrite et les dartres , en 

employant seulement un peu plus de tems dans ces dernières 

maladies. Dans les maladies de poitriue appelées catarrhes , 

mais simples, le mal une fois chronique est mortel selon les 

idées admises, et c'est cependant une des maladies faciles à 

guérir d'après le nouveau traitement. La siphilts , toujours trop 

isolée d'autres maladies , est toujours longue et souvent mal 

guérie : par la nouvelle méthode l'effet est inverse sans se ser-

vir du mercure, et sans employer aucune opération de chi-

rurgie dans le phimosis qui la complique souvent. 

Dans les rétrécissemens du canal de l'urètre, la cautérisation 

si longue et parfois si dangereuse est remplacée parmi procédé 

opératoire bien plus court et nullement dangereux. Les loupes 

enkystées sont aussi guéries sans extirpation du kiste et sans 

cautérisation , opérations très-douloureuses. Enfin la lithotri-

tie ou méthode à l'aide de laquelle on brise la pierre dans la 

vessie sans exposer le malade à aucun danger, remplace la 

taille si dangereuse, en même tems que l'on indique le moyeu 

d'empêcher le retour du calcul , avantage qui n'est connu que 

de M. le docteur Bénech, ainsi que celui de détruire la gra-

yelie. 

Tels sont ces traitemeus et ces découvertes , encore ignorés 

à Lyon sous le rapport de leur pratique, et dont on ne peut 

donner ici qu'une faible idée de leurs avantages. Quant aux 

personnes qui désireraient de plus grands détails , elles les 

trouveront dans les ouvrages (1) que M. le docteur Bénech a 

publiés depuis peu , et dans lesquels il a développé les princi-

pes qu'il suit, et décrit les faits sur lesquels ces principes sont 

fondés. Au reste, M. le docteur Bénech donnera aux malades, 

sans aucune rétribution , les explications qu'ils désireront ; et 

étant certain de ce qu'il avance, il ne recevra aussi aucune es-

pèce d honoraire , dans aucun des cas ci-dessus énoncés , ni 

la rétribution des frais des remèdes dont il fera les avances 

dans plusieurs de ces mêmes cas, qu'autant qu'il aura rempli 

ses promesses. 

M. le docteur Bénech consultera aussi sur les autres mala-

dies chroniques. 

Il recevra , les dimanches et les jeudis, jusqu'à midi, les in-

digens affectés de cataracte commençante, de goutte sereine 

incomplète et de calcul vésical , qu'il traitera gratuitement. 

Le cabinet de consultation sera ouvert tous les jours , depuis 

dix heures du matin jusqu'à cinq , maison formant l'angle de la 

rue d'Amboise, n" 2 , au 2°" , quai des Cétestins . à Lyon. 

G R A N D - TIIE AT R F. PROVISOIRE. 

LE DÉLIRE , opéra. — LES DEUX FRÈRES , draine. —SYLVAI* , 

opéra. 

BOURSE DU 27. 

Cinqp.o|o consol. jouis, du 22 mars 1828. I07f 95 90 g5 90 

g5ioSfio7fg5 108L 

Trois p.o[o, jouis, du 22 déc. 1828. 7gf 65 60 55 60. 

Actions de la banque de France, jouissance de janvier 1837. 

1872I' 5o. 

Rentes de N aptes. 

Cert. FalcOnnet de25ducals, change variable, jouis, dejanv. 

8
7

f 5 8
7

f 8
7

f 5 8
7

f. 

Empr. royal d'Espagne, i8i.3. jouis.de janv. 1829.
 7

8f3|/|5[S 

ipi. 

Rente perpét. d'Esn. 5 p ojo, jouis, de juil. 53 52 7(8. 

Rente d'Espagne, 5 p. opo cert. franc, jouis, de mai. 

Métal. d'Autriche rente. 1000 11. 125 de Ad. Rothschild. 

Oblig. de Naples, empr. Rothschild, en liv. ster. 25f 5o. 

Id.français, deog ducats chan. fixe 420 43[5g, jou. de jan. iSî--

Empr. (l'Haïti, renibours. par 25ème. jouis, de juillet 182e. 

3bof 365f. 

(1) Ces ouvrages sont : i° l'Examen général des connais-

sances de la nature des maladies et do leur traitement chez les 

anciens et les modernes ; fort vol. in-8°. Prix : 5 fr. 

2" Un Recueil d'observations médicales ; un vol. in. S». 5 fr. 
5o cent. 

3° Le Traité des cancers de l'estomac ; broch. in-8°. 1 f>-

5o cent. 

Chez l'auteur, et chez Faure , libraire, rue Lai'ont, n° G , 

à Lyon. (i94g)__ 

J. MORIN, Rédacteur-GJrant. 
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